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Faits d'actualité 
La sîtuation économique 
au·Canada 

Les statistiques officielles continuent à 
montrer une amélioration. Cette fois, cc 
sont les chiffres d'octobre que nous pu
blions .. Comme on le notera, ils indiquent 
presque tous une augmentation intéressante 
sur septembre 1933 et, très sensible, sur 
octobre 1932. A signaler en particulier la 
production industrielle: d'un an à l'autre 
l'index-number de l'emploi passe de 84.7 
à 91.3, ce qui est un progrès tout à fait 
remarquable. De son côté, le commerce ex
térieur est plus actif. tant à l'importation 
qu'à l'exportation, comme aussi le bâti
ment. Quant aux .prix de gros, tout en 
ayant légèrement fléchi d'un mois à l'au
tre, ils dépassent dans l'ensemble ceux d'oc
tobre 1932. Et tout cette activité nouvelle 
s'e:icprime par une augmentation des débits 
bancaires. 

Nous semblons nous acheminer lente
ment vers une situation économique moins 
t.endue. Pour peu que le mouvement de re
pri"" nv '-Oit !'m.: contrt>carré. nouJ; pouvons 
'-'Spérer voir des temps moins âpres avant 
longtemps. Cest le voeu que nous voulons 
formuler à la fin de la présente année, qui 
pour bien des gens fut si dure. 
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Un comité consultatif 
d'assurance•vie 

Dans un article récent, le surintendant 
des assurances de Québec, M. B. Arthur 
Dugal. anno"nce la formation d'un comité 
consultatif d'assurance-vie. Voici les fonc
tions qu'il lui assigne : le comité "sera en
tièrement composé de résidents de cette 
province. choisis parmi les meilleurs gé
rants et agents d'assurance-vie. Le Comité 
aura un sous-comité dans chaque district 
où existe une section de l'association des 
agents d'assurance-vie. Le Comité décrétera 
les· règlements concernant l'occupation et 
la classe des postulants qui ne seront pas 
éligibles pour une licence, et aussi les qua
lifications nécessaires; le montant mini
mum d'affaires qu'ils devront faire pendant 
la pr'-'mière, seconde et troisième années. 
Toutes plaintes contre les agents seront 
soumises à une inv:estigation complète, 
mais équitable et sévère, par le Comité ou 
un des ..;ous-comités." 

1725, rue St-Denis - Montréal 

Le choix d'-'s agents relèvera des compa
gnies intéressées et du comité. 

' 

Voilà une excellent initiative. Souhai
tons qu'elle permette rapidement de prati
quer une meilleure sélection des agents que 
celle qui se fait actuellement. Il est certain 
qu'un bon nombre des maux dont nous 
souffrons provi'-'nnent du recrutement trop 
souvent fait au petit bonheur. Si, au lieu 
d'ouvrir tout grand les portes, on avait 
fait un choix judicieux; et si on avait com
plété cc premier geste en formant des agents 
vraiment compétents avant de les lancer à 
la recherche des affaires, on aurait évité l'en
combrement actuel, dont on ne cesse de 
déplorer les méfaits. M. Dugal soulign.:: 
que l'année dernière 20 p. l 00 environ 
des polices d'assurance-vie ont été annu
lées pour une raison ou pour une autre, 
soie 440,000 sur 2,200,000 en vigueur. 
Quand on va au fond des choses. on s'a
perçoit que l'intermédiaire est pour une 
bonne part responsable de cette hécatombe. 
Trop souvent, il n'a su faire l'éducation de 
son client parce que, trop souvent, il s'est 
c�ntcnté de vendre ur.e p�lice sans se pré
occuper d'en faire comprendre le sens, ]a 
portée et les avantages. Quand la crise est 
venue, l'assuré, mal préparé, s'est hâté de 
supprimer une obligation dont la nécessité 
ne lui apparaissait plus bien démontrée. 

Signalons en terminant que M. Dugal 
se propose de prendre sa part de l'éduca
tion du public. On ne saurait trop l'ap
prouver. 

On entend souvent les assureurs grommeler eon 
tff le1 taus de plus en plu1 lourdes qu'on fa;t 
peser 1ur leuu affaires. Voici un e:remple pour les 
assurances contre l'incendie traitées à Montréal e n  
1932: 

Prime, perçues ..................... . 
Impôt ..................................... . 

t�.688,208 

79,929 

Cela comprend la taxe de l p. 100 sur les p r i 
mes, avec un minimum par compagnie de $200 et 
la part de chacune dans les frais de la Commis• 
1ion des Incendies, laquelle est fixée arbitrairement 
pour l'ensemble des sociétés aux deux-tiers du total. 

Soixante dix-neuf mille dollars, mais c'est peu 
penseront certains. Soulignons qu'il ne s'agit que 
d'une ,eule ville et que de l'assurance-incendie. 

Si vous voulez continuer 

de recevoir Assurances 

régulièrement, vous de

vrez vous abonner. 

Dossi'-'rs. 

Les clauses dérogatoires à la 
règle proportionnelle 

Comme nous ravons expliqué dans deux 
artiêks prfrédents <1! la règle proportion
nelle force l'intéressé à s'assurer jusqu'à 
concurrence d'un tantième de la valeur vé
nal>! Pl moyennant un taux réduit. Elle 
prévoit une sanction, qui s'applique aux 
sinistres partiels, lorsque le montant d"assu
rancc est insuffisant. 

L'-'s assureurs acceptent certaines dfro
gations à la règk générale. La plus fré
quence, c'est celle qui suspend le fonction
nement de la clause tant que le sinistre 
n'atteint pas une somme fixée <aJ. Il en 
est quelques autres. cqxndant, que nous 
nous proposons d'étudier ici brièvement. 

Clause d'auto-couverture.-La premièr'-', 
dite auto caver ou d'auto-couv'-'rture, s'em
ploie dans les polices annuelles, pour tous 
les risqu'-'S soumis à la règle proportionnelle 
de 100 p. 100, sauf pour l'assurance du 
bois d des céréales dans les silos-termini. 
En· bref. elle permet à l'assuré d'augmenter 
le montant de son assurance le jour même 
du sinistre jusqu'à concurrence de JO p. 
100, pourvu quïl ait été assez élevé à un 
moment quelconque durant les qumze 
jours qui ont précédé le sinistre. 

Par exemple. si l'incendie a lieu le 16 
janvier a si l'assuré démontre qu'il était 
couvert jusqu·à concurrence de la totalité 
d� la valeur assurable, le 2, le 5 ou le 10 
janvi'-'r, on lui permettra d'augmenter de 
1 0 p. 1 00 le chiffre de l'assurance en 
vigueur au cas d'insuffisance Je 16. jour 
du sinistre. Et la règle proportionnelle ne 
s'appliquera avec toute sa rigueur qu'une 
fois ropération effectuée. 

Cette clause esr à recommander dans 
certains cas particuliers. 

1 ooi;,;, Co-insurance Relief Clause. -
Voici une nouvelle dérogation à la règle 
proportionnelle d'-' 100 p. 100 qu'on em
ploie pour les polices dites ajustables (poli
cies on floating stocks), c'est-à-dire cclks 
donc le montant S:uit, par le jeu des ave
nants, l'augmentation ou la diminution de 
valeur de la chose assurée. Elle s'applique 
égal'-'ment aux polices annuelles. sauf pour 
l'assurance du bois ou de céréales entrepo
sées dans des silos-termini. 

La clause suspend rapplication de la 
règle proportionnelle au moment du sinis
tr('. à condition que le 20 de chaque mois 
le montant d'assurance �n vigueur soit fi-

(Suite à la deuxième page) 
- -- -

(I) Assurances, numéros de Juin et de Juillet. 
(2) Valeur vénale, c'est·'1.-dire assurable soit le 

coût de remplacement moins la vétusté. 
' 

(8) Il y a deux clauses dérogatoires de ce genre. 
La prcmihe spécifie que l'assuré ne sera pas forcé 
de dresser un inventaire pardculier des choses 
assurées si le sinistre ne dépasse pas 5 p. 100. La 
seconde. suspend le fonctionnement de !a règle 
propon,onnelle lorsque la perte est inférieure à 
2 p. 100 du montant de l'assurance ou $2,500 selon 
que l'un ou l'autre est moins élevé. 

1: " ' " 


